Séance du  08 décembre  2009
L'an deux mil neuf , le 8 décembre  à  20h00, le Conseil Municipal régulièrement convoqué s'est réuni en session extraordinaire, sous la présidence de M. Jean-Marie AUDEBERT, Maire.

Présents : Mme JAY,   M. BERLAND, Adjoints

 M BOURDIN,  Mmes  CHARTON, JOULIN, VALENTEYN, SURGENT
Absents excusés : MM BERTHOMMIER,  MINCHIN
Adhésion de la commune de Baugy à la communauté de communes de la Septaine

· Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

· Vu la délibération du conseil communautaire en date du 2 décembre 2009,

Entendu l'exposé de Monsieur le Maire,

· après en avoir délibéré le conseil municipal accepte l'adhésion de la commune de Baugy à la communauté de communes de la Septaine.
Adhésion de la commune de Gron à la communauté de communes de la Septaine

· Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

· Vu la délibération du conseil communautaire en date du 2 décembre 2009,

Entendu l'exposé de Monsieur le Maire,

· après en avoir délibéré le conseil municipal accepte l'adhésion de la commune de Gron à la communauté de communes de la Septaine.

Adhésion de la commune de Saligny-le-Vif à la communauté de communes de la Septaine

· Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

· Vu la délibération du conseil communautaire en date du 2 décembre 2009,

Entendu l'exposé de Monsieur le Maire,

· après en avoir délibéré le conseil municipal accepte l'adhésion de la commune de Saligny-le-Vif à la communauté de communes de la Septaine.
Adhésion de la commune de Villabon à la communauté de communes de la Septaine

· Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

· Vu la délibération du conseil communautaire en date du 2 décembre 2009,

Entendu l'exposé de Monsieur le Maire,

· après en avoir délibéré le conseil municipal accepte l'adhésion de la commune de Villabon à la communauté de communes de la Septaine.
Adhésion de la commune de Villequiers à la communauté de communes de la Septaine

· Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

· Vu la délibération du conseil communautaire en date du 2 décembre 2009,

Entendu l'exposé de Monsieur le Maire,

· après en avoir délibéré le conseil municipal accepte l'adhésion de la commune de Villequiers à la communauté de communes de la Septaine.
Acquisition d'un photocopieur par contrat de location

     Après avoir étudié plusieurs propositions,

      Le Conseil municipal, à l'unanimité,

donne un avis favorable pour l'acquisition d'un  photocopieur modèle KYOCERA FS 1128

chez BUREAUTIQUE DIFFUSION 18570 La Chapelle Saint Ursin.

     Le règlement se fera en contrat de location sur 21 trimestres au prix de 109,00€ H.T./Trimestre.

Aménagement d'un parc paysager – installation de jeux pour les enfants 

     Entendu l'exposé de Monsieur le Maire,

le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  à l'unanimité

donne un avis favorable pour l'achat et l'installation de jeux pour les enfants dans le parc paysager situé dans le centre  bourg.

Montant du devis de la société JPP équipement à 26750 Châtillon 

St Jean, 3145,49 € H.T – 3763,00€ T.T.C.

Autorise Monsieur le Maire à déposer un dossier de demande de subvention auprès :

· de l'Etat dans le cadre de la DGE 

· du Conseil Général

pour aider au financement de cette dépense.

accepte le plan de financement prévisionnel ci-dessous :

	Conseil Général
	30%
	1129,00 €

	DGE
	35%
	1317,00 €

	Auto financement 
	35%
	1317,00 €


Aménagement de 4 logements locatifs – 

Devis concernant la réalisation d'un mur et d'une clôture en grillage côté cour

                  Entendu l'exposé de Monsieur  le Maire,

le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité,

donne un avis favorable au devis de l'entreprise Art Construction 18230 Saint Doulchard, d'un montant de 9 189,02 € H.T – 10 990,07 € T.T.C

pour la réalisation  d'un mur agglo côté cour,  réfection du mur existant  et d'une clôture en grillage.

autorise Monsieur le Maire à signer l'avenant pour le coût supplémentaire de ces travaux.

L'ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 21h00
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